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1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 8 décembre 2021  

3. Finances – Rapport d’orientation budgétaire 2022  

4. Finances – Guide des aides 2022  

5. Energie – Programme ACTEE 2 SEQUOIA et MERISIER – Accompagnement à la maitrise de l’énergie 

dans les bâtiments communaux  

6. Ressources Humaines – Tableau des effectifs 2022  

7. Solidarité – Réorientation de la politique de lutte contre la précarité énergétique – Convention FSL 

2022  

8. Eclairage Public – Subvention dérogatoire au Guide des aides : Commune de Javené  

9. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité  

10. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité  

11. Questions diverses  

ORDRE DU JOUR 
Réunion du comité syndical 

19 janvier 2022 à 18h 


